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SECOND PROTOCOL AMNDING THE TREATY ON EXTRADITION

BETWEEN

THE GOVERNMENT 0F CANADA

AND

THE GOVERNMENT 0F THIE UNITED STATES 0F AMERICA

Slgned at Washington on December 3, 1971,
as amended by au Exchange of Notes at Washington on June 28 and .July 9, 1974,

and by a Protocol slgned at Ottawa on Januar 11, 1988

THE GOVERNMNT 0F CANADA AND THE GOVERNMENT 0F THE
UNITED STATES 0F AMERICA (hereinflet«"he Parties");

RECOGNIZING the close bMaterai relationship which exists between themn,
reflected in numerous instruments and mechanisms of legal cooperation;

COMMTRD ta strengthening legal cooperation i the fight againat crime; and

DESIRING to make more effective the Extradition Treaty between die Parties,
signed at Washington on Decembar 3, 1971 (hereinafler "the Extradition Treaty"), as
amended by an exchange of notes of lune 28 and July 9, 1974, and the Protocol to the
Exùtraiton Treaty between the Parties, signed at Ottawa on Januaxy 11, 1988 (hereinafler
'the Protocol");

RAVE AGREED as follows:

ARICLE1

The Extradition Treaty is amended by addîng the foUlowig afier Article 7:

"Article 7 bis

1 The requested. State, alter granting an extradition request nmade i accordanca, with
the Extradition Treaty, may temporarily surrendar a person who bas bean convicted and
sentencedl i dia requestadl Stata, i ordar dhat the persan sought may be prosecuted in the
requasting State. The temporary surrander of tha persan shal neot divast dia Courts mi dia
requastad Stata ofJurisdiction over any appeal or habeas corus application relating ta the
conviction or sentence that odiarwise may bc avuilable undar dia laws of dia requested
Stata.



DEUXIÈME PROTOCOLE MODIFIANT LE TRAITÉ D'EXTRADITION

ENTRE

LE GOUVERNEMENT DU CANADA

ET

LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE

signé à Washington le 3 décembre 1971,
tel que modifié par un Échange de Notes

à Washington le 28 juin et le 9 juillet 1974,
et par un Protocole signé à Ottawa le 11 janvier 1988

LE GOUVERNEMENT DU CANADA ET LE GOUVERNEMENT DES
ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE (ci-aprés les « parties »),

RECONNAISSANT le lien bilatéral étroit existant entre eux, et reflété dans de
nombreux instruments et mécanismes de coopération juridique,

DÉTERMINÉS à renforcer la coopération juridique pour lutter contre la

criminalité, et

DÉSIRANT accroitre l'efficacité du Traité d'extradition entre les parties, signé à

Washington le 3 décembre 1971 (ci-aprés le « Traité d'extradition »), tel que modifié par

un échange de notes le 28 juin et le 9 juillet 1974, et par le Protocole sur le Traité

d'extradition entre les parties, signé à Ottawa le 11 janvier 1988
(ci-après le « Protocole »),

SONT CONVENUS de ce qui suit:

ARTICLE PREMIER

Le Traité d'extradition est modifié par l'ajout de ce qui suit après l'article 7:

« Article 7 bis

1. L'État requis, aprés avoir agréé une demande d'extradition présentée

conformément au Traité d'extradition, peut extrader temporairement une personne qui a
été déclarée coupable et qui a été condamnée à une peine dans l'État requis, afin que cette
personne soit jugée dans l'État requérant. L'extradition temporaire n'empéche pas les
tribunaux de l'État requis de statuer sur un appel ou sur une demande d'habeas corpus qui
est normalement autorisé en vertu des lois de cet État, relativement à la déclaration de
culpabilité ou à la peine.



2. A person tcmporarily surrendercd pursuant to, paragraph 1 shall be kept i custody
in the requcsting State. Ibe person shail bc returned to the requcsted State within forty-
five (45) days afier the conclusion of the proceedings for which the person's presence
was required in the requesting state or at another time as specified by the rcquested State,
in accordance with conditions to be dctermined by the Parties for that purpose. The
retun of the person to the requested State shall fot divest the Courts ini the requesting
State ofJurisdiction over any appeal or habeas corpus application that otherwise may be
available under the. laws of that State, in relation to the matter for which the pcrson was
tcmporarily surrendered..

3. 'Me pcriod of time spent ini custody in the requesting State may be creditcd to, the
sentence in the rcquestcd State.

4. When the. sentence that the. pcrson was serving in the requcstcd State expires
during tic tcmporary surrender, thc requested State may waive the rcturn of the person
and the surrender will bc considercd to be a final surrender. A "final surrender" is a
surrender of a pcrson pursuant to, this Trcaty other than as providcd for by this Article.

5. , Subject to, paragraph 7, if a person temporarily surrendered and returnd to, thc
requestc State has been sentcnced to imprisonmcnt in the requesting State for thc
offence for which the person was tenporarily surrendered, thc person sha be flnally
surrcndered to thc rcquesting State, in accordance with paragraph 6, without a firtiier
request for extradition.

6. Final surrender shall take place when the person bas finishcd serving Uic custodial
portion of Uic sentence in the requestcd State, or at an carlier tinie specifled by thc
requested State.

7. Final surrender shal flot take place whcn:

(a) thc rcquesting State advises Uiat final surrender is no longer rcquired due
to Uic expiration of the sentence imposcd or for other reasons; or

(b) after the teniporary surrender, Uic warrant or ordcr for Uic final surrender
of a person sought is revokcd by the competent authority of Uic requested
State."

AEIKLE 2

Article 10(2) of Uic Extradition Treaty is dcleted and replaocd by Uic following
text:

*(2) The documentary evidence in support of a request for extradition or copies of
tdms documents shall be admitted in evidence i tic exaniination of Uic requcat for
extradition when:

(a) in Uic case of a rcquest emanating from Canada, they are authenticated by
an officer of Uic Dcpartnient of Justice of Canada and are certifled by the
principal diplomatie or consular officer of Uie United States in Canada;



2. La personne extradée temporairement en application du paragraphe 1 est

incarcérée dans l'État requérant. Elle est renvoyée à l'État requis dans les quarante-cinq

(45) jours suivant la fin de la procédure qui nécessite la présence de-la personne dans

l'État requérant ou à un autre moment précisé par l'État requis, conformément aux

conditions qui seront fixées à ce titre par les parties. Le retour de la personne dans l'État

requis n'empéche pas les tribunaux de l'État requérant de statuer sur un appel ou sur une

demande d'habeas corpus qui est normalement autorisé en vertu des lois de cet État,

relativement à la raison pour laquelle la personne est extradée temporairement.

3. La période d'incarcération dans l'État requérant peut étre créditée à la peine

imposée dans l'État requis.

4. Lorsque la peine que purge la personne dans l'État requis prend fin pendant

l'extradition temporaire, l'État requis peut renoncer au retour de la personne, et

l'extradition est alors considérée comme définitive. Constitue une "extradition définitive"

l'extradition d'une personne aux termes du Traité autrement qu'aux termes du présent

article.

5. Sous réserve du paragraphe 7, si une personne extradée temporairement et

renvoyée dans l'État requis a été condamnée à une peine d'emprisonnement dans l'Etat

requérant à cause de l'infraction ayant entraîné l'extradition temporaire, la personne est

extradée de façon définitive vers l'État requérant, conformément au paragraphe 6, sans

autre demande d'extradition.

6. L'extradition définitive a lieu lorsque la personne finit de purger la portion

carcérale de sa peine dans l'État requis, ou à un moment antérieur précisé par l'État

requis.

7. L'extradition définitive n'a pas lieu lorsque:

(a) l'État requérant déclare que l'extradition définitive n'est plus nécessaire

parce que la peine imposée a pris fin ou pour d'autres raisons; ou

(b) aprés l'extradition temporaire, le mandat ou l'arrété aux fins de
l'extradition définitive de la personne recherchée est révoqué par l'autorité

compétente de l'État requis.»

ARTICLE 2

Le paragraphe 10(2) du Traité d'extradition est aboli et remplacé par ce qui suit:

«(2) La preuve documentaire justifiant une demande d'extradition, ou des copies de

ces documents, sont admises en preuve aux fins de l'examen de la demande d'extradition

lorsque :

(a) les documents relatifs à la demande du Canada sont authentifiés par un

fonctionnaire du ministére de la Justice du Canada et qu'ils sont certifiés

par le diplomate ou le fonctionnaire consulaire principal des États-Unis au

Canada;



(b) in thie caue of a requet emanating from thie United States, for a person who,
is sought for prosecution, they are certified by ajudicial authority or
prosecutor who atteats that the evidence is available for trial and is
sufficient to justitY prosecution under the law of the prosecuting
jurisdiction. In the case of a rcquest emanating fromn the United States for
a person who.is sought in connection with a conviction, the documients
must be certified by a judicial, prosecuting or correcional authority who
attesta to the fact that the documents are accuate; or

(c) they are certified or authenticated in any other manner accepted by the law
of the requested State."

ARTICLE3

1. This Second Protocol shah forni an integral part of the Extradition Treaty.

2. Notwîthstanding paragraph (2) of Article 18 of the Extradition Treaty, this Second
Protocol shall apply ini ail cases where the request for extradition is made after its entry
into force regardicas of whether the offence was comniitted before or afier that date.

3. This Second Protocol sha be subject to ratification, and shall enter into force
upon the exchange of instrumients of ratification. It shall terminate upon termination of
the Extradition Treaty.

IN WITNSS WHIEREOF, the undersigned, being duly authorized by their respective
Governments, have signed this Second Protocol.

DON£ in duplicate at OZZ4 this ,Z« day of ~.'~&L 2001
i the English and French languages, the two texts being equaly authientic.

0F NADATHE UNITED STATES 0F
AMRICA

Qýn (ý i.
FOË THE'GÔVËRNNRNT
OFCANADA



(b) les documents relatifs à une demande émanant des États-Unis à l'égard
d'une personne réclamée pour être jugée sont certifiés par un magistrat ou
par la partie poursuivante qui atteste que les éléments de preuve sont
admissibles en justice et sont suffisants pour justifier la poursuite selon la

loi de l'État requérant, Si la demande émane des États-Unis à l'égard
d'une personne réclamée relativement à sa déclaration de culpabilité, les

documents doivent être certifiés par un magistrat, par la partie
poursuivante ou par une autorité correctionnelle qui atteste que ceux-ci
sont exacts; ou

(c) ils sont certifiés ou authentifiés de toute autre façon prévue par la loi de

l'État requis. »

1. Ce Deuxième Protocole fait partie intégrante du Traité d'extradition.

2. Nonobstant le paragraphe 18(2) du Traité d'extradition, ce Deuxième Protocole

s'applique dans tous les cas où la demande d'extradition est présentée après son entrée en

vigueur, que l'infraction ait été commise avant ou après cette entrée en vigueur.

3. Ce Deuxième Protocole doit être ratifié et il entre en vigueur lorsque les

instruments de ratification sont échangés. Il prend fin en même temps que le Traité
d'extradition.

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leur Gouvernement respectif,
ont signé ce Deuxième Protocole.

FAIT en double exemplaire à , , ce/c;, jour de 2001

en langues française et anglaise, les deux textes faisant également foi.

POUR LE GOUVERNEMENT POUR LE GOUVERNEMENT
DU CANADA DES ÉTATS-UNIS

D'AMÉRIQUE

ryV S



C> Her Majesty the Queen ln Right of Canada,
represented by the Minister of Public Works and

Governient Services, 2004.

Available througb your local bookselLer or by mail
front Publisbing and Depository Services

Public Works and Goverament Services Canada
Ottawa, Ontario

KIA 065

Telephone: (613) 941-5995
Fax: (613)954.5779

Orders oniy: 1-400-635-7943
Internet: http:/lpublicatlons.gc.ea

Catalogue No: FR4-2003/11
ISBN 0-660-63071-0

0 Sa Majeté la Reine du Chef du Canada, représentée
par le Ministre des Travaux publics et Services

gouvernementaux, 204$

En vente chez votre libraire local ou par la poste auprf0
des Éditions et Services de dépot

Travaux publics et Services gouvernementaux Canada
O)ttawa (ontarlo)

KIA OS5

Téléphone: (613) 941-5995
Télécopieur (613> 954.5779

Commandes seulement:. 1-800-635-7943
internet: bttpl/publicaionsgcS

Catalogue No : FR44200311
ISBN 0-660-6301 -0



Storage
CAl EA10 2003T11 EXF
Canada
Extradition : Second Protocol
amending the Treaty on Extraditior
between the Government of Canada
and the Government of the
17116197



I


